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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Zur Umsetzung der parlamentarischen Initiative Rickli (svp, ZH) für die staatliche
Haftung bei bedingten Entlassungen und Strafvollzugslockerungen hatte die RK-NR
vorgeschlagen, Art. 380a StGB dahingehend zu erweitern, dass der Staat für im
geöffneten Straf- oder Massnahmenvollzug durch einen Rückfall verursachte Schäden
haftet, und zwar unabhängig von einem unerlaubten Handeln oder Verschulden
vonseiten des Staates (Kausalhaftung). In der Vernehmlassung fiel dieser Vorschlag
jedoch durch: Bei 40 von 46 Vernehmlasserinnen und Vernehmlassern stiess der
Vorentwurf auf uneingeschränkte Ablehnung; nur die BDP und der Schweizerische
Gewerbeverband brachten ihre vorbehaltlose Unterstützung zum Ausdruck, während
die CVP mit Vorbehalt zustimmte. Die Hauptkritik der Vernehmlassungsteilnehmenden
bezog sich dabei nicht auf die Umsetzung, sondern auf das Anliegen an sich, da es das
System der stufenweisen Wiedereingliederung von Gefangenen torpediere. Es wurde
mithin befürchtet, die Regelung führe zu weniger gewährten Vollzugsöffnungen, zu
mehr Gerichtsverfahren infolge Anfechtung der ablehnenden Entscheide sowie zu
erhöhtem Platzbedarf und damit zu mehr Überbelegung in Strafanstalten. Einerseits
würde so die Rückfallgefahr nicht gemindert und die öffentliche Sicherheit nicht
erhöht. Andererseits wäre eine solche Regelung mit erheblichem Mehraufwand für die
Kantone verbunden, in deren Zuständigkeit der Strafvollzug liegt. Nicht zuletzt darum
lehnten alle 25 teilnehmenden Kantone den Entwurf einhellig ab. Für die
Kommissionsmehrheit war dieses Ergebnis Grund genug, die parlamentarische Initiative
nicht weiterzuverfolgen und dem Rat mit 15 zu 9 Stimmen deren Abschreibung zu
beantragen. Eine Minderheit Rickli wollte die Umsetzung des Vorstosses dennoch
weiterverfolgen und beantragte dementsprechend die Verlängerung der
Behandlungsfrist. Es müsse endlich etwas dagegen getan werden, dass nie jemand die
Verantwortung übernehme, wenn ein Täter während gelockerten Strafvollzugs oder
bedingter Entlassung rückfällig werde, appellierte Andrea Martina Geissbühler (svp, BE)
an das Nationalratsplenum; zur Sicherheit der Bevölkerung müssten Täter im Zweifel
eingesperrt bleiben. Der Nationalrat gab diesem Minderheitsantrag in der
Sommersession 2019 mit 101 zu 87 Stimmen bei einer Enthaltung statt, womit er die
Behandlungsfrist bis zur Sommersession 2021 verlängerte. Neben der geschlossenen
SVP-Fraktion stimmten auch grosse Teile der FDP-, CVP- und BDP-Fraktionen für die
Fristverlängerung, während sich das links-grüne Lager abgesehen von der einen
Enthaltung geschlossen dagegen stellte. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.06.2019
KARIN FRICK

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L’accord sur les transports terrestres a été accueilli dans l’ensemble positivement par
les milieux consultés. Seuls la Fédération suisse des cheminots (SEV) et Pro Bahn
Schweiz se sont montrés réellement sceptiques. Nombreux ont critiqué l’octroi de
contingents de 40 t durant la période transitoire et jugés les taux de la RPLP trop bas
pour permettre le transfert du trafic transalpin sur le rail. Pratiquement tous les milieux
ont qualifié de nécessaires les mesures d’accompagnement, mais de grandes
divergences sont apparues quant à leur forme et mise en œuvre. Seul le Centre Patronal
les rejeta catégoriquement; l’Union suisse des arts et métiers aurait préféré les séparer
de l’accord. Concernant le transfert, les partis gouvernementaux ont exigé un objectif
annuel de 650 000 camions au maximum dès 2007. Les associations écologistes, le
comité de l’initiative des Alpes et la SEV ont souhaité un objectif maximal de 500 000
trajets pour la même date, ainsi que des objectifs intermédiaires. Pratiquement tous
les milieux consultés ont demandé que la Confédération augmente ses dépenses pour
promouvoir le transport ferroviaire. Les partis gouvernementaux ont souhaité un
plafond de dépenses annuel de CHF 300 millions, les CFF de CHF 350 millions et les
associations écologistes de CHF 500 millions. Le Vorort, par contre, s’est opposé à une
telle augmentation. Les avis ont été partagés sur la répartition des contingents de 40 t
entre les transporteurs suisses: les associations écologistes et la SEV ont souhaité que

ANDERES
DATUM: 18.03.1999
LAURE DUPRAZ
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les transporteurs suisses obtiennent la moitié du contingent de ceux de l’UE; les partis
gouvernementaux, la CGC, les associations de transport routier et le Vorort ont réclamé
un contingent identique. Ces derniers ont également contesté que l’octroi de ces
contingents soit subordonné à l’obligation d’utiliser également le rail. Le renforcement
des contrôles du trafic lourd à été généralement approuvé. Les cantons se sont
déclarés prêts à participer au contrôle des poids lourds, à condition que les
contributions pour la surveillance policière de la circulation soient à nouveau versées
par les taxes sur les carburants. Plusieurs milieux concernés, dont les associations
écologistes et la Conférence des gouvernements cantonaux, ont réclamé l’inscription
dans la loi sur la circulation routière de l’interdiction de circuler la nuit et le dimanche.
Finalement, l’UDC a estimé incontournable une modification de l’article constitutionnel
sur la protection des Alpes en raison de l’accord sur les transports terrestres. 2

À l’automne, l’initiative populaire fédérale « pour les transports publics », lancée
l’année précédente par l’ATE, avec le soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du
parti évangélique, a abouti. Elle propose une réforme de la répartition du produit des
taxes routières (vignette autoroutière exceptée) afin d’en attribuer la moitié aux
transports publics, contre un quart actuellement. L’ATE a estimé qu’un montant de CHF
800 millions par an pourrait ainsi être investi pour développer l’offre des transports
publics. L’USAM et le TCS ont réaffirmé leur rejet catégorique du texte, au motif qu’il
induirait une hausse insupportable des taxes sur les carburants. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND

An der Eröffnung des Autosalons in Genf lancierte Auto Schweiz (Vereinigung der
Automobil- und Nutzfahrzeugimporteure) die sogenannte Milchkuh-Initiative. Diese
will die Mittel aus Steuern und Abgaben des Strassenverkehrs zweckgebunden für die
Strasse einsetzen (ausgenommen jene rund CHF 900 Mio., die schon bisher pro Jahr
zur Finanzierung des Schienenverkehrs eingesetzt werden). Zudem sollen neue Abgaben
oder Steuern auf den Strassenverkehr sowie die Erhöhung von bestehenden Gebühren
immer dem fakultativen Referendum unterstellt werden. Die Initiative wird von einem
überparteilichen Komitee getragen und vom Gewerbeverband, vom Dachverband
Handel Schweiz, von der Erdölvereinigung sowie vom Autogewerbeverband
unterstützt. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.03.2013
NIKLAUS BIERI

Strassenverkehr

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 5

En début d’année, le projet de hausse de la redevance sur le trafic des poids lourds
liée aux prestations (RPLP), censée entrer en vigueur au 1er janvier 2008, a suscité de
violentes oppositions provenant des milieux routiers et de l’USAM. Le projet de l’Office
fédéral des transports (OFT) prévoit de faire passer la redevance de 2,44 centimes par
tonne-kilomètre à 2,70 centimes (+11% en moyenne). Cette augmentation permettra à la
Confédération d’encaisser CHF 100 millions  supplémentaires par année, dont CHF 65
millions pour les grands chantiers ferroviaires. L’ASTAG a catégoriquement rejeté cette
hausse, estimant que, selon la Constitution, elle ne pourrait se justifier que si le trafic
lourd ne couvrait pas ses coûts. L’USAM a quant à elle fait savoir qu’elle mettrait tout en
œuvre pour l’empêcher. Les milieux économiques se sont également mobilisés pour
combattre cette hausse au motif qu’elle mettrait à mal la compétitivité des entreprises
suisses. À l’inverse, l’ATE et l’Initiative des Alpes (IA) ont plébiscité le projet de l’OFT. Le
président de l’IA, Fabio Pedrina, s’est même montré favorable à une hausse nettement
supérieure (20-30%) afin d’encourager plus fortement le transfert des marchandises
de la route au rail. En septembre, le Conseil fédéral a confirmé sa décision d’une
hausse moyenne de 11% et l’a communiquée à l’Union Européenne (UE). Bien que
relayée au sein du parlement, l’opposition des transporteurs routiers et des milieux
économiques n’y a pas trouvé un soutien suffisant. Par 93 contre 78, le Conseil national
a en effet rejeté une motion Kunz (udc, LU) visant à obliger le Conseil fédéral à renoncer
à la hausse de la RPLP. La motion Kunz (udc, LU) a été rejetée par la totalité des
membres présents des groupes socialiste et écologiste, les représentants de l’extrême
gauche et 17 PDC (5 seulement ayant voté pour). La Chambre basse a également refusé
une motion Teuscher (pe, BE) (06.3497) visant à soumettre les voitures de livraison d’un
poids inférieur à 3,5 tonnes à la RPLP. 6

MOTION
DATUM: 04.10.2007
NICOLAS FREYMOND

Le TCS, Economiesuisse et l’Union suisse des arts et métiers (USAM) se sont élevés
contre le projet gouvernemental concernant "Road Pricing". Economiesuisse a estimé
qu’un tel dispositif ne s’attaquait pas aux véritables problèmes du trafic routier, qui ne
peuvent être résolus qu’au niveau de la planification régionale des transports. L’USAM a
pour sa part insisté sur les conséquences néfastes pour les petits commerces de
quartier, relevant à l’inverse que cette nouvelle taxe serait une aubaine pour les grands
centres commerciaux situés en périphérie des villes. Enfin, le TCS a considéré qu’une
telle mesure n’était pas nécessaire en Suisse, la lutte contre l’engorgement des villes et
agglomérations étant l’apanage du fonds d’infrastructure. En se référant à l’exemple
londonien, ces groupes d’intérêts ont de surcroît souligné que le renchérissement des
transports privés et professionnels pourrait atteindre 50%. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.12.2007
NICOLAS FREYMOND

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le
non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.02.2016
SOPHIE GUIGNARD
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de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé
par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec
le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien
intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le
caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
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nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 8

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Gewerbe, Dienstleistungen, Konsum

Wie der Vorort lehnte auch der Schweizerische Gewerbeverband sowohl die verkehrs-
und energiepolitischen Volksinitiativen als auch den vom Parlament vorgeschlagenen
Energieartikel ab. Von den mit Referenden bekämpften Vorlagen unterstützte er die
Revision des Strassenverkehrsgesetzes, zum Rebbaubeschluss und zur Reform der
Bundesrechtspflege sprach er sich nicht aus. 9

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 03.07.1990
HANS HIRTER
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